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GÉNÉRALE,
EN FAVEUR DE TOUS LES IMMEUBLES

Par un Citoyen de Grenoble.

autour de moi
, tous les citoyens s’écrier : Où

eft-elle ? Quel eft le moyen de l’obtenir ? Une
Indemnité ! dans les circonftances où nous
fommes, quelle relfource! Générale! qu’elle
feroit merveilleufe ! Sur tous les Immeubles!
qu’elle feroit confolante !

Ouï
, Meilleurs

,
elle a tous ces caraéieres.'

Mais point d’enthoufiafme
, je vous prie: 1*

fimplicité du moyen à propofer
,
eft trop grande

pour l’exciter ; on doit feulement être furpris
de ce qu’il a été totalement oublié dans les nom-
breux écrits qui oilt été répandus. Ce moyen,
én effet

,
eft fort fiittple

,
puifqu’il ne confifte

que dans la rédu&ion de l’intérêt au quatre pour
cent des capitaux en argent qui/eront placés à
conftitution * bu à jour

*
par billets ou contrats.

La cote usuellement permife eft au cinq pour
eènt avec retenue ; .il s'agiroit de folliçiter le
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Prince de l’établir au quatre pour cent fans rë-

tenue ,
pour Vavenir , & fans aucun effet ré-

troaclif.

Par cette feule opération les fonds de terre

& autres immeubles qui entrent dans le com-

merce ,
chargés prefque totalement de l’impôt

,

acquerront ,
tout de fuite

,
un dixième de valeur

de plus, en capital, faifant , à peu de chofe

près ,
la différence qu’il y a entre le cinq pour

cent avec retenue ,
& le quatre pour cent fans

retenue. Cette valeur s’accroîtra encore par les

concurrences & le bénéfice des tems; de maniéré

que les propriétés terriennes ,
alivrées promit

cuément à l’impofition générale ,
fuivant leur

étendue & leur qualité ,
fans diftinétion de pri-

vilège
;
participeront ,

chacune en droit foi
*
à

l’indemnité générale ,
provenante de cet ac-

croilfement de valeur en capital , & fupporte-

ront ,
avec plus de facilité * le poids des charges

auxquelles elles doivent contribuer.

La grande facilité qu’ont les capitaliftes en

argent comptant ,
de placer leurs fonds au cinq

pour cent ,
— l’exceffivité des impofitions ,

—
& les frais d’exploitation ,

font les trois fléaux

qui s’oppofent à la confidération qu’il convient

de donner aux immeubles
,
aux terres fur-tout

,

qui fontlafource des richelfes fûres & toujours

xenailfantes. Engageons donc & forçons ,
s’il

eft poffible , ces capitaliftes ( ou au moins la

plus grande partie) , à tourner leurs vues fut

les terres ,
en établiflfant un meilleur équilibre

entre leur produit ordinaire, & le taux de l'in-

térêt de l’argent. Ce véhicule fe joignant à la
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fùlidité qu’ils rencontreront dans l’acquifitioa

d’un immeuble J comparée aux pertes qu’ils

éprouvent fouvent par les banqueroutes & par
l’infolvabilité qui furvient dans la fortune des

débiteurs
,
qui

,
lors de l’emprunt

,
méritaient

leur confiance, déterminera bientôt leur choix;
& fi

,
d’un côté

,
l’égalité de l’impôt s’établit par

de juftes proportions
,
qui en adouciront l’excès;

& que
,
d’un autre

,
on foit encouragé

,
dans

les frais d’exploitation
,
par la liberté & la pro-

te&ion dues aux propriétés , on verra
,
fur le

champ
, renaître la confiance

, & l’agriculture

reprendre une. vigueur qui affurera l’abondance.

Les terres
,
qui font le vrai tréfor de l’Etat

,

méritent toute fçn attention ; elles doivent être

affimiiées., dans leurs productions, à la toifon

de la brebis

;

celle-ci en fournit une abondante,
lorfqu’elle a été bien nourrie

, bien Poignée ;

mais n’y comptez pas l’année fuivante
,

fi. la

nourriture & les foins viennent à lui manquer :

de même
, le cultivateur

,
qui

,
pour prix de fa

vigilance & de fes fueurs , a recueilli
, cette

année
, une moilfon aiifli abondante qu’il avoit

pu fe la promettre , ne peut en obtenir une fem-
blable, l’année d’après

, s’il a négligé de faite

ufage de fon intelligence
, & de fe donner les

mêmes peines.

C’eft donc une aélivité continuelle qu’il faut

donner & entretenir dans l’efprit
, le cœur &

le corps de chaque propriétaire
, de chaque la»

boureur. Et qui la leur donnera ?.. I’Intérêt
,

ce grand mobile de toutes chofes
,
cette réglé

de toutes proportions. Ceft lui qui engage le



propriétaire de fe livrer à toutes les dépenfes,

néceflaires
,
qui fait fortir du front du culti-

vateur une fueur abondante
,

qu’il voit couler

avec plailir ,
lorfqu’elle fert à faire lever, uti-

lement pour lui ,
la femence qu’il confie à la

terre
, & qu’il faut bien prendre garde de con-

vertir en pleurs ameres
,
par un dégoût qui en

tariroit la fource.

La mefure de cet intérêt fera , en très-

grande partie ,
formée par la réduction du taux

actuel de l’intérêt de l’argent , & par l’accroif-

femént du capital des immeubles , qui augmen-

teront proportionnellement de valeur. Il paroit

donc très-eflentiel que les Députés s’occupent

de la folliciter aux prochains Etats Généraux.

Heurterois je
,
par cette propofition ,

les vues

particulières de quelques capitaliftes ? Je n’en

crois rien
,
puifqu’ils font tous citoyens ; mais

fi quelques-uns d’entr’eux étoient entraînés par

l’empire de l’égoïfme
,
qu’ils me permettent de

dire qu’ils jouent ,
dans l’intérêt cçmmun de

Yétat ,
un rôle auffi peu important que les cé-

libataires dans la fociété ,
qui les regarde déjà

comme morts pour elle. Or
,
qui d eux ou de

ceux qui, fupportant le poids du jour & de la

chaleur ,
ne vivant que pour la génération fu-

ture ,
méritent la préférence dans les réfultats

des vues politiques ,
& dans la protection du

Prince qui nous gouverne ? La réponfe eft faite

auffi-tôt que la queftion eft propofée ; & il n’y

a point d’individu qui ne la réfolve en faveur

de ces derniers.

Un cri général s’eft fait entendre pour



foumettre les capitaliftes à argent , de parti-

ciper aux charges de Pétât. On a cherché

plufieurs genres d’impofitions
,
qui puflent les

atteindre ;
tous ont des inconvénients majeurs

,

parce qu'il eft difficile 4’en trouver un qui ne

frappe que Fur eux, fans pefer horriblement

fur le commerce fur-tout, duquel il faut au

contraire éloigner & diffiper toutes les en*

traves.

Forcerons-nous ces capitaliftes à déclarer

leurs contrats, à faire connoître leurs forces

mobilières pour contribuer en proportion à

ces mêmes charges ? Non ; ce parti répugnef

roit à la liberté publique ; & outre les abus

qui pourroient fe glifler dans ces déclarations,

elles formeroient une forte d’inquifition nui~

fibleà l’exiftence de ces citoyens ,
dont le crédit

aéluel eft peut-être au-deflus de leurs moyens
effectifs

; & qui
, foutenu par leur probité ,

augmente chez eux une aifance qui diminueroit

néceflairement
,

fi leur fortune écoit mife à

découvert»

Le vrai moyen
,

le feul dont on puifle faire

ufage
,
fans blefler perfonne ,

eft fans doute de

réduire le taux de l’intérêt au 4 pour 100 ,

çn autorifant la ftipulation de la non-retenue»

Les capitaux en efpeces fe reverferont
,
par la

meilleure concurrence, fur les immeubles; ils

augmenteront de valeur. L’agriculture fera

donc animée par fes propres forces ; elles

feront dûes au fecours combiné des capitaliftes.
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Ils contribueront donc

,
par-là

, aux charges

de l'Etat.

Pour fe convaincre de la faveur qu'obtien-

drorït-les immeubles
,
par la diminution de

l'intérêt de l'argent
,

confultons Vexpérience ,

cette mere fage qui ne trompe jamais , & qui

eft la meilleure réglé à fuivre dans tous les

calculs pofïibles. Que nous apprend -elle des

fuites qu'eut ,, en 1766, jufqu’en 1771 ,
la ré-

duction de l'intérêt au même taux du 4 pour 1 00

fans retenue ? Ce terme eft trop rapproché de

notre âge
,
pour qu’aucun de nous ignore le

vol que prit fubitement la valeur des terres
,

combien elle s'accrut pendant ces quatre à cinq

années; & ce que nous n’avons pas perdu de

vue, non plus, eft la prompte défaveur qui

les accabla auffi-tôt que l'intérêt fut rétabli fur

le pied du
5
pour 100.

Si donc les terres font le tréfor de l'Etat

,

duquel doit fortir la maffe des contributions

néceffaires à fa fureté
,
à fa profpérité

,
ainfi

qu'à la tranquillité du meilleur des rois
,
pour-

quoi craindrions-nous de faire la motion pro-

pofée, à la féance prochaine des états généraux?

N'avons-nous pas
,
dans la bonté du prince

,

dans fa juftice, & dans la preuve qu'il nous

donne
,

qu'il n’a d’autre follicitude que celle

du retardement de notre bonheur ? M’avons-

nous pas auffi
,
dans les lumières Sr la fage fie

du miniftre de fes finances , la plus parfaite



âfîurance qu’elle fera accueillie ? Nous devons

d’autant plus nous en flatter ,
que fon réfultat

procurera à tous les propriétaires ,
fans dif-

tinélion ,
la vraie indemnité, la feule pro

pofable j la feule qui puifle fe realifer ,
fans

accabler perfonne > & fans aucune depenfe

numéraire*




